	
	



	
	


ARRÊTÉ DE REVALORISATION INDICIAIRE 
CONCERNANT MADAME COTE MARINE, ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL
À COMPTER DU 1ER AVRIL 2021


Le Maire de la COMMUNE D'AUSSAC VADALLE,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,


ARRETE

Article 1er : À compter du 1er avril 2021, le classement indiciaire de Madame COTE MARINE, est modifié comme suit :
	Grade
	Echelon
	Indice brut
	Indice majoré

	
	
	
	Avant
	Après

	Adjoint technique territorial
	04
	358
	333
	335



Le cas échéant : L’agent conserve à titre personnel un traitement correspondant à l’indice brut 358 – majoré (au 1er avril 2021) 335.
Article 2ème : En application des dispositions de l’article R 421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans le délai de 2 mois à compter de la notification à l'intéressé(e). La requête peut être déposée sur le site www.telerecours.fr.
Article 3ème : Ampliation du présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressée, sera transmise à Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.

			Fait à Aussac-Vadalle,
			Le 18/05/2021

			

	
	



	
	


ARRÊTÉ DE REVALORISATION INDICIAIRE 
CONCERNANT MADAME CROIZARD CÉLINE, ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL
À COMPTER DU 1ER AVRIL 2021


Le Maire de la COMMUNE D'AUSSAC VADALLE,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,


ARRETE

Article 1er : À compter du 1er avril 2021, le classement indiciaire de Madame CROIZARD Céline, est modifié comme suit :
	Grade
	Echelon
	Indice brut
	Indice majoré

	
	
	
	Avant
	Après

	Adjoint administratif territorial
	05
	356
	332
	336



Le cas échéant : L’agent conserve à titre personnel un traitement correspondant à l’indice brut 361 – majoré (au 1er avril 2021) 336.
Article 2ème : En application des dispositions de l’article R 421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans le délai de 2 mois à compter de la notification à l'intéressé(e). La requête peut être déposée sur le site www.telerecours.fr.
Article 3ème : Ampliation du présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressée, sera transmise à Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.

			Fait à Aussac-Vadalle,
			Le 18/05/2021

			


